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Une grande nouvelle pour 
Saintes est tombée ce dimanche 

10 mars : le site de l’Amphithéâtre 
gallo-romain a été choisi parmi plus 
de 3 000 lieux pour le Loto du 
patrimoine parrainé par Stéphane 
BERN.
Cette qualification est une opportunité 
extraordinaire car, au-delà de 
l’obtention de financement qui nous 
aidera à restaurer nos arènes, c’est 
un coup de projecteur médiatique 
formidable au niveau national. Nous 
sommes fiers de ce succès, résultat 
de la politique de valorisation du 
patrimoine que nous menons depuis 
2014 et du large travail effectué par 
les élus et les services de la ville.
Saluons l’initiative de Stéphane 
BERN et remercions-le de mettre sa 
notoriété au service du patrimoine. 
Son choix va permettre de faire 
renaître un monument gallo-romain 
unique et remarquable : 
Un site  construit dans les années 30 
après JC, et bien avant le Colisée ou 
les arènes de Nîmes ;
Une architecture particulière, où la 
construction utilise le relief du vallon 
pour s’y appuyer de chaque côté ;
Un monument à la lisibilité unique, qui 
lui confère une valeur patrimoniale 
exceptionnelle.
De plus, le travail de diagnostics 
et d’études archéologiques lancé 
depuis 4 ans a relevé l’état de péril 

de l’Amphithéâtre qui n’avait pas 
été restauré depuis les années 1970. 
Les intempéries, les glissements de 
terrain, les effondrements divers, 
la végétation envahissante et les 
problèmes hydrauliques menaçaient 
ce beau monument.
Il était donc déterminant de lancer 
un vaste programme pour le rénover, 
l’assainir et l’animer. Une fois restauré, 
nous redonnerons à l’Amphithéâtre 
sa vocation première : être un lieu 
de spectacles pour le plus grand 
bonheur des habitants.
Ce Loto du patrimoine est bénéfique 
pour Saintes, pour ses Saintais et 
commerçants, et les retombées 
économiques seront telles qu’il 
faut s’attendre, dès cette année, 
à une augmentation de 50% de la 
fréquentation touristique.
Puisqu’une bonne nouvelle n’arrive 
jamais seule : Le Figaro a publié 
le classement des villes offrant la 
meilleure vie sociale à la retraite où 
Saintes arrive à la 19e place. Cette 
position réaffirme notre engagement 
en faveur des seniors, mais aussi de 
chacun des habitants.
Nous pouvons être fiers de notre 
ville.

Chaque jour, pour vous, pour Saintes.

Jean-Philippe Machon 
Maire de Saintes

Quelle fierté : Stéphane BERN a choisi notre ville !

Édito

2

ZI Les Charriers - 2 avenue de Gémozac - 17100 SAINTES

05 46 93 13 49
Service & appel gratuits

0 800 400 200
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1 - LANCEMENT DU LOTO DU PATRIMOINE
L’Amphithéâtre gallo-romain de Saintes vient d’être retenu parmi les 18 sites emblématiques du Loto du patrimoine 2019 
parrainé par Stéphane Bern. Le maire de Saintes Jean-Philippe Machon accompagné de Muriel Perrin, responsable de la 
politique culturelle de la Ville ont participé au lancement de cette nouvelle édition organisée le 11 mars dernier à Château-
Thierry dans l’Aisne, en présence notamment du Ministre de la Culture, Franck Riester ; du maire de Château-Thierry, Sébastien 
Eugène ; et du célèbre animateur Stéphane Bern (Lire en page 8).
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2 - RACLETTE GÉANTE DES 
COMMERCANTS
Un grand moment de convivialité 
était organisé par l’association de 
commerçants Saintes Shopping le 
samedi 26 janvier à partir de 19 h 30 sur 
la place Bassompierre. Une raclettte 
géante a régalé les gourmands, suivie 
d’une soirée festive avec DJ et diverses 
animations. Environ 300 personnes ont 
participé à cette soirée.

3 - VISITE SCOLAIRE EREA
Le 5 mars à l’Hôtel de Ville, les élèves 
de l’EREA (Établissement Régional 
d’Enseignement Adapté) ont été reçus 
par Françoise Bleynie et Marcel Ginoux 
adjoints au maire de Saintes. L’occasion 
pour eux de découvrir le fonctionnement 
d’une mairie et d’échanger avec le 
personnel et les élus.

4 - SAINT-LOUIS, SIGNATURE DU 

4 - ST-LOUIS : SIGNATURE DU 
COMPROMIS
Après plus d’un an de travail entre la 
Ville et Linkcity (filiale de Bouygues) 
le compromis de vente a été signé le 
12 mars par Jean-Philippe Machon 
et Sébastien Chauvet, directeur de 
l’agence Aquitaine  Linkcity (hors 
Bordeaux-Métropole), en présence de 
Maître Olivier Laneuze, (notaire de la 
Ville de Saintes) et Maître Laurent Paoli, 
(notaire de Linkcity).

5 - RÉCEPTION DES ÉLÈVES 
DANOIS
Les élèves du lycée Palissy ont accueilli 
du 1er au 9 mars des élèves danois. 
Lesquels sont venus découvrir la France 
et ses spécialités culinaires, notre 
système éducatif et le mode de vie des 
adolescents français. Les élèves ont 
également été reçus en mairie le 7 mars 
par Françoise Bleynie, adjointe au maire.

6 - SALON MAISON HABITAT ET 
DÉCO
Du 1er au 3 mars se tenait le Salon 
Maison, Habitat et Déco à l’Espace 
Mendès-France. L’occasion pour les 
130 exposants, professionnels de 
l’habitat et de la décoration de mettre 
en avant leurs produits et savoir-faire; 
et pour les 8 000 visiteurs de bénéficier 
d’un accompagnement personnalisé 
et de nouvelles idées pour leurs 
projets maison. À noter la présence 
cette année de la célèbre architecte 
d’intérieur, Emmanuelle Rivassoux, 
décoratrice dans l’émission de 
Stéphane Plaza « Maison à vendre ».

Retour en images
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7 - COURSE BORDEAUX/SAINTES 
Le 10 mars s’est élancée la 81e édition 
de la course cycliste Bordeaux-Saintes. 
Le départ a été donné à 12h15 depuis 
Saint-Savin-de-Blaye. Les coureurs 
sont entrés dans les rues de Saintes 
vers 15 h 30 où les attendait un public 
nombreux. L’arrivée sur le cours 
National, aux alentours de 16 h 15, a vu 
la victoire du coureur amateur corrézien 
Mickaël Guichard (VC Cournon 
d’Auvergne) qui a bouclé les 168,2 km 
du parcours en 4 h 01min.

8 - BRADERIE D’HIVER  
La grande braderie d’hiver s’est tenue 
dans les rues piétonnes de l’ensemble 
du centre-ville les 8 et 9 mars de 10 h à 
19 h et a rencontré un grand succès.

9 - RÉUNION PUBLIQUE CHÈQUE 
ÉNERGIE 
En partenariat avec EDF et ENGIE, le 
CCAS de la Ville de Saintes organisait 
une réunion d’information sur le 
chèque énergie le vendredi 8 mars 
à 14h à la salle Saintonge n°5, rue 
Fernand-Chapsal.

10 - LA NUIT DE L’EAU
La Fédération Française de Natation 
et l’Unicef France proposaient la 12e 
édition de la Nuit de l’Eau à la piscine 
Starzinsky le 2 mars dernier. De 10 h à 
22 h, de nombreuses activités étaient 
proposées au public, parmi lesquelles 
des initiations au sauvetage aquatique, 
des baptêmes de plongée et des 
démonstrations de ballets aquatiques.

11 - REMISE DE LA MAQUETTE DE 
L’ARC DE GERMANICUS
La maquette de l’arc de Germanicus, 
qui fête ses 2000 ans, réalisée à 
l’aide de pinces à linge en bois et 
fabriquée par un groupe d’adhérents 
de l’association “La Main Tendue” a 
été livrée à la mairie de Saintes, le 15 
février, en présence de Jean-Philippe 
Machon, maire de Saintes, de Céline 
Viollet, Jean-Pierre Roudier, Gérard 
Desrente, Lilane Arnaud, Nelly Veillet 
adjoints au maire, Aziz Bachour, 
conseiller municipal et des membres 
de l’association “La Main Tendue” dont 
M. Sylvain Biotti, qui est à l’origine du 
projet. L’œuvre est exposée dans la 
salle du Conseil municipal.

7
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12 - RÉCEPTION GROUPE AUNIS & 
SAINTONGE 
Le groupe folklorique Aunis & 
Saintonge, fondé en 1931 à Saintes 
et membre de la Confédération des 
Groupes Folkloriques Français a reçu 
en présence du maire à la Maison du 
Folklore, square Pierre-Machon, les 
groupes invités lors du traditionnel 
Festifolk le 27 janvier dernier.

13- CLUEDO MUSICAL AU 
CONSERVATOIRE 
Le 28 janvier était organisé un Cluedo 
musical à l’auditorium de l’Abbaye-
aux-Dames. Le public était invité à 
mener l’enquête dans le dédale du 
bâtiment monastique !

14 - CHAMPIONNAT DE RUGBY 
SENIORS 
Dans le cadre du championnat 
Nouvelle-Aquitaine de rugby seniors, 
le match opposant Saintes à Ste-Foy-
la-Grande s’est déroulé au stade de la 
route de Rochefort le 10 février dernier. 
Les deux équipes n’ont pas réussi à se 
départager et se sont quittées sur un 
score nul 12-12.

15 - PATINAGE ARTISTIQUE À 
ROULETTES 
L’Union Saintaise de Patinage 
à Roulettes (USPR) organisait le 
championnat de France de la 
discipline le week-end du 1er au 3 
mars au gymnase du Grand-Coudret. 
Près de 500 patineurs(euses) pour 
une soixantaine d’équipes se sont 
retrouvés devant un public très 
nombreux. Preuve du haut niveau de 
la compétition : les épreuves étaient 
qualificatives pour les prochains 
championnats d’Europe.

12
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Évènement

Saintes retenue pour le Loto du patrimoine 
parrainé par Stéphane Bern
   Stéphane Bern avec la fondation du patrimoine ont révèlé la liste des 18 mo-

numents emblématiques qui bénéficieront en priorité de financements dans le 
cadre du jeu de tickets à gratter, en vente à partir de septembre au bénéfice 
du patrimone. L’Amphithéâtre gallo-romain de Saintes en fait partie !

Stéphane Bern en présence du Ministre 
de la Culture, de la Présidente de la Fon-
dation du Patrimoine et de la Présidente 
de la Française des Jeux ont annoncé 
le 10 mars dernier la première liste des 
18 monuments dits emblématiques 
qui seront prioritaires en termes de fi-
nancement dans le cadre du Loto du 
patrimoine. L’Amphithéâtre gallo-ro-
main de Saintes fait partie de cette 
liste et participera ainsi à la grande 
opération nationale de sauvetage 
du patrimoine en péril initiée par le 
ministère de la Culture. « Cette sélec-
tion est une reconnaissance majeure 
du travail accompli depuis 5 ans par 
l’équipe municipale et les services de 

la Ville dans leur effort de préserva-
tion, de réhabilitation et de valorisa-
tion du riche patrimoine historique 
saintais », s’est réjouit le maire de 
Saintes, Jean-Philippe Machon.
La Ville de Saintes souhaite restaurer 
l’Amphithéâtre, le conforter, l’assainir, 
réaménager ses accès et animer ce site 
avec une riche programmation cultu-
relle. Parallèlement, des recherches 
scientifiques sont développées sur le 
site. 

L’Amphithéâtre gallo-romain participera à la grande opération nationale de sauvetage du patrimoine en péril initiée par le 
ministère de la Culture.

Actualités TOURISME
PROFITEZ DU BILLET DUO+UNE ENTRÉE POURDEUX SITES EMBLÉMATIQUES :VISITEZ L’AMPHITHÉÂTRE ETL’ABBAYE-AUX-DAMESTOUTE L’ANNÉELe + : profitez de réductions sur les balades fluviales en gabareDe mai à septembre 

Réaction :
Jean-Philippe Machon

  « Si nous ne faisons rien, l’Amphi-
théâtre pourrait disparaitre dans 
les quinze années à venir.»
« C’est une excellente nouvelle pour 
notre ville et c’est la récompense 
du travail que nous avons effectué 
depuis cinq ans. Il faut savoir que 
le dernier plan d’ampleur de restau-
ration des Arènes date des années 
1970. Les diagnostics que nous avons 
réalisés montrent que si nous ne fai-
sons rien, l’Amphithéâtre pourrait 
tomber en ruine et disparaitre dans 
les quinze années à venir. Le mon-
tant total des travaux nécessaires à la 
restauration est d’environ 5 millions 
d’euros. L’Amphithéâtre est abso-
lument unique et extraordinaire. 
Il a été construit avant le Colisée et a 
servi de modèle aux Romains pour la 
construction d’autres amphithéâtres. 
Nous voulons à la fois le restaurer 
mais aussi le faire vivre, notamment 
en ayant la possibilité d’y organiser 
de grands spectacles. Je souhaite 
que cette éligibilité au Loto du patri-
moine puisse nous permettre aussi 
de motiver d’autres grands mécènes 
pour financer des travaux de rénova-
tion des Arènes. » 

Franck Riester, Ministre de la Culture a reçu le beau 
livre de Saintes, des mains de Jean-Philippe Machon.

Le Loto du patrimoine, 
comment ça marche ?

 En 2017, le président de la Répu-
blique a confié à l’animateur Sté-
phane Bern la mission « Patrimoine 
en péri l », avec l’objectif de sauve-
garder des monuments menacés 
du patrimoine français. En 2018, la 
première édition a rencontré un très 
grand succès. 12 millions de tickets 
Mission Patrimoine ont été vendus, 
et le tirage spécial du loto, organisé 
le 14 septembre, a attiré 2,3 millions 
de joueurs. Grâce à cela, 22 millions 
d’euros ont été récoltés pour restau-
rer 269 monuments en péril dont la 
maison Pierre-Loti à Rochefort. 

L’Amphithéâtre, un 
monument remarquable 
avec une situation  
exceptionnelle

 Achevé dans les années 40 ap. J.-C., 
sous le règne de Claude, l’Amphithéâ-
tre a été érigé tôt dans la cité étant 
donné son rôle important dans la ro-
manisation de la province Aquitaine. 
Adossé au Vallon des Arènes dont les 
flancs ont été creusés pour lui faire 
place, il occupe une situation excep-
tionnelle. Le monument ( 126 m pour le 
grand axe et 102 m pour le petit axe ) 
était doté de 90 accès pour conduire 
le public aux différents niveaux de la 
cavea ( ensemble des rangées de gra-
dins ) qui comprenait 32 ou 35 gradins, 
soit une capacité d’environ 15 000 
places. 
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Prochaines réunions 
de quartiers

   Mardi 2 avril. Quartier N° 2
salle Camélia, 6 av. des Jasmins. 
18 h. Jean-Pierre Roudier 
Jeudi 4 avril. Quartier N° 11 
Salle annexe Geoffroy-Martel. 18 h. 
Dominique  Arnaud
Mardi 9 avril. Quartier N° 4
salle Camélia, 6 av. des Jasmins. 
18 h. Jean-Pierre Roudier 
Mardi 23 avril. Quartier N° 9
Hall Mendès-France, cours Charles-
de-Gaulle. 18 h. Céline Viollet. . 

Journée de prévention 
de la maladie de Lyme

   Dans le cadre de la Journée 
de prévention de la maladie de 
Lyme, une conférence grand pu-
blic est organisée à l’amphithéâtre 
du lycée Georges-Desclaude de 
Saintes le jeudi 28 mars à 20 h, sur 
le thème « Maladie de Lyme et 
co-infections ».Conférence menée 
par le Dr Ghozzi, chef du service 
de médecine générale à l’hôpital 
de Lannemezan et président de 
la Fédération Française contre les 
Maladies Vectorielles à Tiques. La 
participation est libre. Les dons 
viendront en soutien à l’associa-
tion France Lyme. 

Merci de vous inscrire sur :
projetlymedesclaudes@gmail.com 
ou à l’accueil du lycée au :
05 46 93 31 22 / 06 69 63 08 77

EN BREF

Nouveau

L’Atelier Veg’eat, sain et 
gourmand, vous ouvre ses portes
   Depuis le 9 mars, un nouveau commerce a ouvert ses portes au 7 bis rue 

du Bois-d’Amour à Saintes. Il propose des ateliers de cuisine végétale biolo-
gique, un service traiteur à emporter, et même des cours de cuisine.

Venez découvrir un concept qui fait 
du bien aux papilles ! Des plats à 
emporter, un atelier de cuisine 
végétale bio et des cours inno-
vants ! « L’Homme 
prend de plus en plus 
conscience de la né-
cessité de se nourrir 
de manière plus saine. 
Notre environnement 
nous concerne tous 
et se tourner vers une 
alimentation végétale 
biologique permet 
de réduire l’impact 
carbone et de diminuer les élevages 
industriels intensifs. Cet engagement 
est un choix, mais aussi un véritable 
mode de vie, basé sur le bien-être. 
Promouvoir une agriculture respec-
tueuse, avec des producteurs de nos 
régions est un pas vers un avenir éco 
responsable », souligne Stéphanie 
Dufay, la gérante.

Le concept propose donc également 
un atelier de cuisine végétale biolo-
gique. Chaleureux et convivial, cet 
atelier permet de sensibiliser un maxi-

mum de personnes à 
ce concept. Il propose 
aussi un service traiteur 
à emporter les midis et 
les soirs. Des cours de 
cuisine sont organisés 
toutes les semaines. 
« Le but est de trans-
mettre les techniques 
à chaque participant, 
de faire connaître les 

aliments important pour notre santé, 
tout en développant notre créativité. 
Partager et communiquer ma passion 
de la cuisine végétale est une évi-
dence pour moi », indique Stéphanie 
Dufay.

Infos : Tél. 09 81 48 42 86.  
Facebook : @atelier.vegeat 

Stéphanie Dufay, la gérante du magasin, partage et communique sa passion de la cuisine végétale

Faire connaître les 
aliments importants 

pour notre santé, tout 
en développant notre 

créativité.

Actualités

Animée par le Dr Raouf Ghozzi

Jeudi 28 mars 2019
20h

Saintes

Amphithéâtre du lycée G. Desclaude
 

Participation libre

Inscription obligatoire sur :

 projetlymedesclaude@gmail.com

06.69.63.08.77 ou 05.46.93.31.22

Avec la participation de :

.

« Ne laissez pas une aussi petite bête gâcher votre santé »

CONFÉRENCE
Maladie de Lyme

et 
Co-infections

SPECTACLESAISON PROFESSIONNELLEDU CONSERVATOIREVendredi 29 mars à 20 h 30Salle Saintonge - Entrée libre et gratuite
DE ERIK SATIE À MANU CHAODUO NYLON AND STEELFrançois Chappey : guitareDelphine Choblet : steel-drumFLASH PATRIMOINE : 19 h 30
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Colloque

Former pour une école inclusive
   Mercredi 27 et jeudi 28 mars à l’Abbaye-aux-Dames, l’association ANCP 

et AF17, organise le Colloque interacadémique 2019 dont le but est la 
valorisation de la profession et de l’identité des formateurs de l’Éducation 
nationale, par l’organisation et la coordination d’actions de formation et de 
recherche au service de l’enseignement. 

L’association ANCP et AF17, organi-
satrice du Colloque interacadémique 
2019 à Saintes, est une antenne dé-
partementale de l’Association Natio-
nale des Conseillers Pédagogiques 
et autres Formateurs (ANCP et AF) 
qui a été créée en 1960. Son but est 
la valorisation de la profession et de 
l’identité des formateurs de l’Éduca-
tion nationale, par l’organisation et 
la coordination d’actions de forma-
tion et de recherche au service de 
l’enseignement.
Depuis 2011, les académies de Bor-
deaux, Limoges et Poitiers se mo-
bilisent pour organiser le colloque 
dans leur département. Ces différents 
colloques sont conçus comme des 
temps de formation interactifs, où 
des ateliers professionnalisant suc-
cèdent à des conférences, animées 
par des chercheurs, pédagogues, au-
teurs d’ouvrages pédagogiques de 
référence. Tous les ans, entre 200 et 
250 personnes sont accueillies le jour 
des conférences. Parmi lesquels des 
Inspecteurs de l’Éducation Nationale 
(IEN), formateurs de l’ESPE (École Su-
périeure du Professorat et de l’Édu-

cation), conseillers pédagogiques, 
professeurs des écoles - maîtres for-
mateurs, enseignants spécialisés...
Cette année, le choix s’est porté 
sur la Charente-Maritime et la ville 
de Saintes en particulier, grâce à 
son attractivité et sa localisation 
géographique. Il est soutenu par le 
Recteur de l’Académie de Poitiers, 
l’Inspectrice Académique, Directrice 
Académique des Services de l’Éduca-
tion Nationale de Charente-Maritime, 
le Maire de la Ville de Saintes et le 
président de la Communauté d’ag-
glomération de Saintes.
À l’occasion de ce colloque, le Chœur 
ICILABA dirigé par Céline Castano se 
produira en milieu de journée et elle 
animera également un atelier le jeudi 
après-midi. D’autres intervenants se-
ront également présents pour mon-
trer leur sport, leur art ou leur patri-
moine.
Pour finir, la section BTS Tourisme du 
Lycée Bellevue assurera l’accueil et l’ac-
compagnement des partenaires, des 
conférenciers et des participants, avec 
la présence d’une dizaine d’élèves, 
toute la matinée du mercredi.

Actualités

Cette année, le choix s’est porté sur la ville de Saintes de part son attractivité et sa localisation géographique. 

  

Vacances et Familles 17

   L’association Vacances et familles 
17 recherche des bénévoles pour 
aider à l’accueil des familles 
venues de toute la France en 
Charente-Maritime. De quelques 
heures à quelques jours durant 
l’été, mettez vos expériences per-
sonnelles et professionnelles au 
profit d’une juste cause : le droit 
aux vacances pour tous ! Les per-
sonnes intéressées devront par 
exemple : aller chercher les fa-
milles à la gare et les emmener 
sur leur lieu de vacances; prépa-
rer une activité, une sortie, un 
pot d’accueil ou de départ, etc.  
Par ailleurs, si vous ne partez pas 
en vacances et que vous êtes bé-
néficiaires de la CAF ou de la MSA, 
vous pouvez contacter l’associa-
tion qui vous accompagnera dans 
votre projet. 

Infos : Vacances et Familles 17
24, rue de l’Arc de Triomphe. 

Tél. 05 46 74 38 50 / 06 74 68 96 79. 
Mail : antenne17@vacancesetfamilles.org

EN BREF

Votre spécialiste 
depuis plus de 35 ans

 sur SAINTES

SoluSons
Bien Entendre, Mieux Vivre.

SAINTES  
4 rue Pierre et Marie Curie - 05 46 95 20 20
60 cours National - 05 46 74 68 75
PONS 
28 rue Pasteur - 05 46 74 61 47
ST-JEAN-D’ANGÉLY
24 rue de l’Hôtel-de-Ville - 05 46 32 03 03
ROYAN
3-5 rue Claude Bernard - 05 46 75 11 92

CONCOURS
LA VILLE ORGANISE UN CONCOURS INSTAGRAMDU 20 AVRIL AU 12 MAIDES PLACES DE FESTIVALS À GAGNER ! Prochainement,infos sur le site de la villewww.ville-saintes.frRESTEZ EN ALERTE ! 
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Fil rouge

Site Saint-Louis 

 Le 26 juin dernier, le Conseil Muni-
cipal a choisi et voté pour le projet 
Belle Vie d’Air proposé par Linkcity. 
La suite de la démarche était la né-
gociation du compromis de vente des 
terrains et bâtiments concernés par 
ce projet : le carré du 11-Novembre, 
ainsi qu’une partie de l’ancien hôpi-
tal St-Louis. Après 4 mois d’échanges 
et de mises au point entre la Ville et 
Linkcity, un compromis de vente a 
été finalisé. Le Conseil Municipal du 
7 novembre a validé le texte propo-
sé. Ce compromis a été signé le 12 
mars en présence des partenaires 
du projet St Louis dans le cadre du 
plan Action Cœur de Ville puisque 
le devenir de l’ancienne friche hospi-
talière est inscrite dans les priorités de 
ce plan global en faveur de la revita-
lisation du cœur de Ville pour lequel 
Saintes a été retenue par l’État.
Préalable à toute transaction, les 
biens attachés au domaine public 
doivent être désaffectés et déclassés. 
Or, cette démarche suppose norma-
lement de stopper les usages publics 
des biens à vendre. Cependant, en 
ce qui concerne le site St-Louis, il 
est indispensable que le stationne-
ment d’appoint puisse être encore 
offert aux usagers durant les phases 
d’études qui vont précéder le chan-

tier. Pour que ceci soit possible, une 
procédure de déclassement par anti-
cipation a été mise en place, ce qui 
permettra de désaffecter les lieux 
ultérieurement. Ainsi, les usagers 
pourront bénéficier du site en at-
tendant la phase de travaux.
Suite à des incidents sur le site, un 
certain nombre de dégradations ont 
nécessité la fermeture de son accès. 
Le stationnement d’appoint les jours 
de marché sur la place du 11-No-
vembre a très vite été rétabli. L’ouver-
ture du site aux piétons en journée, 
le sera à nouveau dès que possible. 
Le stationnement sera également 
ouvert au public à la gare routière 
pendant les travaux.
Lors des échanges avec les services 
de l’État, le constat a été fait que la 
renaissance de la friche hospitalière 
impliquerait de nombreux projets 
connexes tels que l’ascenceur urbain, 
l’aménagement du belvédère, des 
réfections de voirie et la création de 
logements sociaux. Il s’agit d’une 
mosaïque de 9 sous-projets qui 
présente une vision d’ensemble 
inscrite, d’une part dans le pro-
jet de grand parcours de valori-
sation patrimoniale (de l’Abbaye 
aux Arènes), et d’autre part en 
corrélation directe avec le projet 

Le compromis de vente pour ce projet d’urbanisation a été signé le 12 mars entre la Ville et Linkcity.
C’est la renaissance d’un quartier !

St-Eutrope et Vallon des Arènes. 
Conjointement, les services de l’État et 
la Ville de Saintes ont conclu à la néces-
sité de réaliser un plan directeur glo-
bal portant sur St-Louis, St-Eutrope 
et Vallon des Arènes inscrit dans le 
cadre du plan Action Cœur de Ville. 
Ce plan directeur consiste en quatre 
étapes de travail : 
-  Un diagnostic global partagé du 
site inscrit dans la notion du grand 
paysage saintais (à la fois patrimonial, 
environnemental, touristique et éco-
nomique). Ce diagnostic sera partagé 
entre la Ville, les services de l’État et les 
partenaires des projets. Il inclura éga-
lement le bilan des concertations réali-
sées auprès des habitants qui constitue 
une donnée d’entrée importante.
- La réalisation de scénarii d’aména-
gements permettant à la collectivité de 
choisir en concertation avec les services 
de l’Etat.
- Enfin, le lauréat de la consultation 
finalisera un plan directeur à partir du 
scénario choisi.
- Cette mission d’assistance à maî-
trise d’ouvrage comporte également 
des prestations complémentaires 
d’étude et de conseil portant sur l’ur-
banisme, le tourisme ou encore la pro-
grammation architecturale.
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Budget 2019 
Maîtrise des dépenses et
maintien de l’investissement 
à un niveau élevé 
Dans un contexte contraint, et avec une incertitude forte quant à la compensation 
de la suppression progressive de la taxe d’habitation, qui s’inscrit à la suite d’une 
baisse cumulée des dotations de l’État de près de 2 millions d’euros depuis 2014, 
le budget 2019 est encore plus marqué par la volonté de maîtriser les dépenses de 
fonctionnement, et par la nécessité d’investir pour l’avenir.  
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32,8 M€ 
12,2 M€

Chiffres clés

pour le fonctionnement des services 
du budget principal. En 2018,  
ce montant s’élevait à 32,3 M€. 

pour l’investissement des projets et 
équipements du budget principal. En 
2018, ce montant s’élevait à 12,4 M€. 

16,8% 
Le taux de la taxe d’habitation 
pour 2019. Il reste inchangée par 
rapport à 2018, comme celui de 
la taxe foncière sur les propriétés 
bâties (36,78%) et celui de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties 
(47,69%).

Le budget principal 2019 s’élève à 45 ME dont

 En 2018, la Ville a réussi à insuffler 
une dynamique nouvelle dans les ac-
tions et manifestations mises en place 
en direction des habitants. Cette année, 
il convient de déployer des projets d’en-
vergure plus mesurée tout en continuant 
à asseoir son attractivité et en contribuant 
au dynamisme du territoire.
Ainsi, la relance de l’investissement, 
déjà engagée l’année dernière, doit 

permettre de poursuivre le programme 
de la Ville, et également, par une action 
volontariste sur ses équipements et les 
grands projets, de maintenir une qualité 
de service public au quotidien des Sain-
tais en matière de proximité, de propre-
té, de sécurité, et d’embellissement de 
Saintes, tout en s’assurant des marges de 
manœuvre financières pour y répondre. 

Poursuivre et asseoir l’attractivité de 
la ville

Epargne brute : 2,5 M€ (7,8 % des recettes réelles de fonctionnement)

Charge à caractère
général

22%Charge de
personnel

54%
Autres charges de 
gestion courante
  20%

Charges 
financières

2%

Autres
charges
2%

Fonctionnement

• Dépenses réelles

Impôts et taxes
  75,5%

Produits des services 
et ventes
4%

Autres produits 
de gestion courante

2%

Produits exceptionnels
0,5%

• Recettes réelles

Dotations et
participations

18%
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  Quel regard portez-vous sur le 
budget 2019 ?
Le budget 2019 est un budget 
de compromis entre la volonté 
de développer encore davantage 
l’attractivité de la Ville, et les 
impératifs de bonne gestion. Il a fallu 
travailler encore plus cette année, 
car les contraintes sur les collectivités 
locales ne cessent de s’amplifier. Mais 
contrairement au budget de l’Etat dont 
le trou se creuse d’années en années, 
les communes n’ont pas le droit – et 
heureusement – de présenter un 
budget en déséquilibre… Alors tout 
doit être scruté, et parfois rogné, ce 
qui peut être frustrant, mais il en va de 
notre responsabilité. Il s’agit de notre 
argent, à tous.

Quels sont les éléments clés à 
retenir ?
Clairement, deux choses : la possibilité, 
à nouveau, de pouvoir investir 
davantage suite au désendettement 
conduit les années précédentes, et 
l’extrême vigilance à maintenir sur 
les dépenses de fonctionnement de 
la Ville à savoir la masse salariale qui 
doit être contenue, les subventions à 
allouer au plus juste des besoins des 
associations, et les dépenses d’énergie 
(gaz et électricité) pour ne citer que 
celles-ci.

Quels sont les points positifs ?
Beaucoup ont déjà été évoqués, et il 
faut rappeler que tout cela se fait sans 
avoir augmenté les taux de la taxe 
foncière et de la taxe d’habitation, 
comme l’avait fait l’ancienne majorité 
municipale…

Les points à améliorer ?
Il y a toujours des choses à améliorer, 
et il a fallu parfois sonner le signal 
d’alarme, en interne, pour redresser 
les choses. La diminution de l’épargne 
brute (c’est-à-dire la différence entre 
les recettes et les dépenses de 
fonctionnement) doit être surveillée 

Frédéric Neveu
Adjoint au maire, 

chargé des finances 

de très près. Mais il faut tout de même 
rappeler le désengagement de l’Etat 
qui a fortement diminué les dotations 
financières à la ville, comme à toutes 
les communes en France. Ce mandat 
aura été marqué par ce sentiment 
d’injustice qui explique aussi la colère 
de la plupart des maires en France, 
car les marges de manœuvre sont 
désormais plus que limitées. Or, les 
habitants attendent beaucoup de 
l’échelon local, les élus locaux sont 
les seuls que l’on peut facilement 
rencontrer, au quotidien, et solliciter 
pour un meilleur service public de 
proximité.

Êtes-vous confiant en la santé 
financière de la Ville pour les années 
à venir ?
C’est en effet un aspect très important 
des choses pour tous les élus de cette 
majorité municipale : laisser une ville 
en meilleure situation financière que 
nous l’avons trouvée en 2014. Les 
élections municipales se tiendront en 
mars 2020 ; quel que soit le résultat, 
j’aimerais que les efforts réalisés soient 
reconnus de tous ! 

Une forte capacité de désendettement  
  La maîtrise des dépenses d’inves-

tissement entre 2015 et 2017, a per-
mis de désendetter la commune de 
4,596 millions d’euros au cours de 
ces années, ce qui porte l’encours 
cumulé de la dette à près de 30,5 
millions d’euros au 31 décembre 
2017. L’année 2018 dont nous atten-
dons encore les tout derniers chiffres 
devrait également apporter un nou-
veau désendettement de la Ville.

En outre, en 2017 et 2018, la Ville a 
déjà remboursé 2 millions d’euros 
sur les 5,1 millions d’euros contractés 
lors du rachat du site Saint-Louis.
Le désendettement cumulé, ajou-
té à des renégociations de prêts et 
des taux d’intérêt assez bas, ont per-
mis de diminuer les charges finan-
cières, dont les intérêts d’emprunts, 
de -277 K€ entre 2014 et 2018. 
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Saint-Louis : un investissement majeur
  La section de fonctionnement du 

budget annexe du site Saint-Louis 
s’élève à 6,6 millions d’euros. La sec-
tion d’investissement à 7,6 millions 
d’euros. Ce budget porte les inves-
tissements réalisés depuis l’acqui-
sition, en 2008, du site Saint-Louis 
(ancien hôpital). En 2017, le budget 
annexe « Site Saint-Louis » est deve-
nu un « budget d’aménagement de 
zones », ce qui permettra à l’issue de 
l’opération d’en connaître son coût 
final.
L’opération étant assujettie à la TVA, 
cette optimisation financière permet 
une récupération complète et plus 
rapide de la TVA que par le fonds 
de compensation de la TVA abondé 
par l’État. De plus, des comptes de 
stocks apparaissent dans ce budget, 
et permettent de suivre l’évolution 
de la valeur des terrains et les quan-
tités vendues.
Par ailleurs, du point de vue financier, 
le prêt in fine de 5,1 millions d’euros, 
dont le remboursement intégral de-
vait se faire en 2017, a fait l’objet 
d’un réaménagement. Il est désor-
mais étalé sur 5 années à compter de 
janvier 2017. Les annuités sont d’en-
viron 1 million d’euros. 
D’un point de vue opérationnel, 
la définition du nouveau projet 
d’aménagement se poursuit avec 
les aménagements envisagés sui-
vants : des logements dont une 
offre de typologie variée , en ac-

cession, locatif et locatif conven-
tionné, un pôle de services à la per-
sonne dont une résidence services 
seniors , des commerces  ( cafés, 
restaurants, boutiques dédiées au 
tourisme ), des locaux destinés à 
l’artisanat d’art , un site touristique 
et archéologique avec une large es-
planade sur la ville et la vallée de la 
Charente, le réaménagement de la 
place du 11-Novembre  en conser-
vant parking et marché, la requali-
fication du cours Reverseaux entre 
la rue Saint-Eutrope et le cours Na-
tional, et l’aménagement de la liai-
son avec le Vallon des Arènes , des 
aménagements de quartier, créa-

tion d’un grand hôtel avec centre 
de séminaire. 
Ainsi, les principales dépenses de 
l’exercice 2019 concernent : des 
études pour 346 000 € (structures, 
diagnostics, impact environne-
mental, etc.), dont le démarrage 
des fouilles archéologiques (pour 
250 000 €), des travaux, dont la 
démolition, diagnostic amiante, 
de traitement de la végétation, 
126 000 €, les frais d’assurance pour 
15 000 €, les frais financiers pour 
43 000 € auxquels s’ajoute le rem-
boursement de la dette en capital 
pour 1 020 000 €. 

Dotations et
participations

18%

Investissement

• Dépenses réelles • Recettes réelles

Emprunts
 55,5%

Epargne brute
22,5%

Dotations,
subventions
et autres
17%

Cession
5%

Autres dépenses
investissement
0,5%

Dépenses
d’équipements
  64%

Capital dette
25,5%Financement

d’investissement
autres budgets

10%

©Linkcity : maître d’ouvrage - CBA et A40 : architectes & urbanistes - Espace Libre : paysagiste



 votre m
agazine • n° 44 - M

ars 2019

16

EN BREF

Travaux

17100 SAINTES
31 boulevard Recouvrance

05 46 97 26 64 
45 avenue Gambetta

05 46 98 37 56 

En tant que spécialistes de l’audition, cela fait
10 ans que nous facilitons l’accès au confort auditif.

Depuis le 1er janvier 2019, un nouveau système 
de remboursement vous permet de financer plus

facilement votre équipement.

N’hésitez pas à contacter notre équipe 
pour en savoir plus. 

Alexia BARY
Audioprothésiste D.E.

Avenue Kennedy et avenue du Pré-
sident Salvador-Allende (entre le 
chemin de Lucérat et l’avenue de Bel-
levue). Travaux prévus : mise en sé-
paratif des réseaux d’assainissement 
et renouvellement des réseaux d’eau 
potable. Circulation maintenue dans le 
sens d’entrée de ville. Circulation dé-
viée dans le sens sortie de ville : suivre 
les déviations. Accès aux propriétés et 
commerces maintenu. 1re phase ter-
minée : entre le carrefour chemin de 
Lucérat et chemin des Roberts.
De février à juillet 2019 (hors intempé-
ries). Aide de l’agence de l’eau estimé 
à hauteur de 60%.

Rue Saint-Pallais. Des travaux de re-
nouvellement de la conduite d’eau po-
table vont être réalisés entre le 1er avril 
et le 31 mai (hors intempéries) dans la 
rue Saint-Pallais, entre la rue Emile-Zo-
la et la rue du Colonel-de-Faucher. La 
rue sera barrée et en alternat par feux. 
Une déviation sera mise en place. Les 
entreprises en charge des travaux sont 
SADE et AGUR, le coordonnateur de 
sécurité est VIGEIS 17 et la Ville de 
Saintes pour la maîtrise d’ouvrage et 
la maîtrise d’œuvre. Le coût de l’opé-
ration s’élève à 115 000 € HT. Informa-
tions auprès de la Ville de Saintes au 
05 46 92 35 94.
Poursuite des travaux de sectorisati-
on du réseau d’eau potable par pose 
de débitmètres. Coût : 139 000 € HT. 
Entreprise : SADE. Pose terminée 
sauf : Pont Palissy (côté Gambetta); 
Durée : 2 à 3 semaines par site. 1er tri-
mestre 2019. Mise en route à venir.

Avenue Jean-Monnet. Projet de sécu-
risation et de régulation de la vitesse : 
suite à la mise en service des aména-
gements expérimentaux réalisée à la 
mi-février, première phase d’analyse 
et d’évaluation du fonctionnement 
expérimental lancée ce mois de mars 
en concertation avec les riverains. Aide 
de l’Agence de l’eau à hauteur de 70%.

Programme pluriannuel de mise en 
accessibilité des arrêts de bus (pilo-
tage CDA)
• Arrêts mis en accessibilité : Sainte 
Claire et Pérat (lignes A et C)
• Organisation : Travaux prévus sur 
trottoirs ou sur places de stationne-
ment n’occasionnant pas de fermeture 
de la circulation.

Requalification du chemin de la
Ferlanderie. Objectifs : Sécuriser le 
carrefour d’accès depuis la RD24 pour 
les véhicules , les vélos et les piétons. 
Requalifier le chemin pour assurer 
une desserte livraison, véhicule, vélos 
et piétons aux espaces commerciaux 
existants et nouveaux. Relier les futurs 
cheminements doux à ceux aménagés 
le long de la RD24 lors de l’aménage-
ment du giratoire de la rue de la Cote 
de Beauté.
Aménagements de sécurité prévus :
Elargissement de l’entrée du chemin 
pour permettre des tournes à gauche 
entrant et sortant sécurisés. Elargis-
sement et redimensionnement du 
chemin. Création d’un cheminement 
mixte piéton/vélo. Création d’un ré-
seau d’éclairage intelligent dédié 
aux déplacements doux. Calendrier : 
mars à mai 2019. Coût d’opération : 
212 500 HT. Intervenants : Maîtrise 
d’ouvrage : Ville de Saintes. Concep-
tion-réalisation générale : Syndicat Dé-
partemental de la Voirie. Conception 
– réalisation éclairage : SDEER. Coor-
donnateur SPS : DEKRA

Préparation du programme de revê-
tement de voirie 2019: Lancement 
des courriers de consultation préalable 
des riverains.
Avenue des Jasmins – Fin des travaux 
de mise en accessibilité des abords de 
la Salle du Camélia.

 Infos : www.ville-saintes.fr
infos-travaux

Chaque jour,
nous améliorons votre ville

Protection du captage 
d’eau potable de Lucérat

Réseau d’eau potable

Travaux de sécurisation

} La prochaine étape de la mise 
en place des bornes d’accès au 
secteur piéton concerne la future 
mise en service du contrôle des 
droits d’accès. D’ici le début du 
mois d’avril, la fiche de deman-
de de droits d’accès ainsi qu’un 
guide pratique usagers seront 
accessibles aux riverains et usa-
gers sur le site internet de la Ville 
(ville-saintes.fr) et également mis 
à disposition à l’accueil du ser-
vice gestionnaire. Ces documents 
comprennent les conditions et les 
modalités d’attribution des moyens 
d’accès. À partir du mois d’avril, 
les demandes peuvent être trans-
mises par mail ou déposées à l’ac-
cueil du SMU(1). La mise en service 
du contrôle des droits d’accès est 
programmée pour mi-juin. Par ail-
leurs, la seconde phase de travaux 
d’installation des bornes se dérou-
le depuis mars jusqu’à juin et con-
cerne les rues St-Michel, Jacobins, 
Urbain-Loyer, Désiles et André-Le-
moyne côté Ouest. La troisième et 
dernière phase se déroulera quant 
à elle de septembre à novembre 
2019 pour les rues de l’Abreuvoir, 
la Poste, André-Lemoyne côté Est 
et la place du Théâtre. 

 (1)SMU: 2, place St-Pierre 17100 Saintes. 
Tél. 05 46 92 71 93  (Ouvert du lundi au 

vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h15 à 17h30)

Bornes secteur piéton

Accessibilité des arrêts de bus

Requalification

Voirie

1

2

3

4

5

6
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Sport

Allfit, hip hop solidaire !
}  Partager une passion de la 
danse hip-hop à travers des ini-
tiations, des échanges culturels, 
encourager les enfants à la tolé-
rance, la prise de confiance et le 
respect ! L’Association de David 
et Benjamin Defoy a été créée 
en 2014 pour faire partager leur 
passion du hip-hop à travers des 
cours ouverts à tous.
Depuis 2017, les deux frères ont 
décidé de lier cette passion de la 
danse hip-hop et l’action huma-
nitaire. Une fois par an, l’équipe 
part enseigner la danse hip-hop et 
breakdance aux enfants qui n’ont 
pas l’occasion de pouvoir en faire. 
Cette année, c’est au tour des en-
fants des Philippines de rencontrer 
l’équipe Allfit, et de découvrir et 
partager avec eux des échanges 
culturels inoubliables. Pour leurs 
épopées, l’association récolte 
des dons et du matériel scolaire 
et les redistribue aux différents 
centres et écoles partenaires. En 
2017, leur voyage en Malaisie a 
permis de réunir 80 kg de matériel 
scolaire et 1000 € de dons et de 
provoquer des rencontres et des 
échanges avec 200 enfants défa-
vorisés. En 2018, leur voyage au 
Népal a permis la rencontre avec 
500 enfants défavorisés, 1 600 € 
de dons et 20 kg de vêtements.  

ZOOM SUR...

Des séances d’activité physique col-
lectives dans une ambiance décon-
tractée au sein de laquelle chacun 
peut adapter les mouvements pro-
posés en fonction de ses capacités. 
Voici ce que propose l’association du 
Club St Louis à ses adhérents de-
puis une quinzaine d’années avec le 
soutien de la Ville de 
Saintes. « Ces séances 
sont surtout un temps 
de rencontres et 
d’échanges... Mais 
elles sont aussi un 
temps de travail ! 
L’objectif est de mo-
biliser l’ensemble du 
corps pour retrouver 
ou maintenir un tonus 
musculaire qui facilite les gestes de 
la vie courante », précise Christophe 
Kraszewski, l’éducateur sportif en 
charge de l’activité au sein de l’asso-
ciation.

Cette action est donc proposée aux sé-
niors adhérents du Club St-Louis, à la 
salle du Camélia, 6 avenue des Jasmins 
à Saintes. Les créneaux sont les lundis 
de 9h à 10h et les jeudis de 10h30 à 
11h30. Il n’y a pas d’activités pendant 
les vacances scolaires. « Le lundi est un 
cours accessible à toutes et tous divi-

sé en 2 temps : mou-
vements puis temps 
ludique (ballons...). Le 
jeudi est destiné à un 
travail plus soutenu 
avec l’utilisation de bâ-
tons, d’élastiques, etc. 
et du travail au sol », 
précise Christophe 
Kraszewski. Jacques 
Loubière, conseiller 

municipal, est le contact référent de la 
municipalité pour le Club St-Louis. 

 Info : Association Club Saint Louis. 
Tél : 05 46 74 64 46

} Des séances d’activité physique en direction des seniors, qui sont aussi 
des temps de rencontres et d’échanges, sont organisées depuis une quin-
zaine d’années par le Club St Louis à la salle du Camélia.

Séniors

Un esprit sain dans un corps 
sain 

L’objectif est de 
mobiliser l’ensemble 

du corps pour 
retrouver ou maintenir 
un tonus musculaire.

Route de Saintes à Oléron
17600 Corme Royal
05 46 92 32 32

www.pepinieresdecormeroyal.fr

Ouvert du lundi au samedi - 9h/12h-14h/18h
Fermé les jours fériés

La vente directe et les
conseils d’un producteur

L’association du Club Saint-Louis vous accueille les lundis et les jeudis.



Économie

Implantation

« À Saintes, nous multiplions 
par trois nos capacités » 

L’ouverture de la nouvelle agence du 
groupe CERP est prévue début juin 
2019, zone des Charriers au lieu-dit 
Les Perches à Saintes. « Nous dépla-
çons ainsi notre agence historique ba-
sée à Saint-Jean-d’Angély afin de la 
moderniser et d’en faire une agence 
correspondant aux besoins de nos 
clients et de nos sociétaires pour les 
années à venir », explique Thierry 
Bresson, le directeur général du di-
rectoire du groupe CERP Bretagne 
Atlantique.
À travers ce projet et la création de 
l’agence de Saintes, l‘implantation 
du groupe CERP Bretagne Atlan-
tique s’affirme ainsi dans la zone de 
chalandise couvrant les trois dépar-
tements de la Charente-Maritime, le 
Nord de la Gironde et une partie de 
la Charente. La superficie de l’agence 
saintaise sera de 2 500 m2. « Nous 
multiplions par trois nos capacités 
actuelles ! », détaille le directeur. Par 
ailleurs, CERP ouvre sur cette même 
zone, à côté de l’agence de répar-
tition, une agence de sa filiale Ma-
douest proposant du matériel médi-
cal de maintien à domicile dédié aux 
pharmaciens d’officines. Jusqu’à pré-
sent les clients étaient livrés de Niort, 
à compter de juin 2019 ce sera depuis 
Saintes. « Nous avons choisi la ville 
de Saintes pour trois raisons prin-

cipales : le développement actuel 
de notre part de marché, l’objectif 
de se recentrer sur notre zone de 
chalandise et des facilités d’accès, 
et l’ouverture de notre filiale Ma-
douest à côté de l’agence qui nous 
permet d’apporter une offre inté-
ressante avec une agence de proxi-
mité qui va couvrir un large péri-
mètre », souligne Thierry Bresson.
Une trentaine d’emplois vont être 
implantés sur Saintes. « Nous avons 
un potentiel de recrutement en 
lien avec nos projets de dévelop-
pement. À ce propos, l’une de nos 
spécificités est que nos agences ne 
sont pas automatisées et de ce fait 
nous avons une capacité à l’emploi 
plus importante. Cela ne veut pas 
dire que l’on manque d’innovation 
mais au contraire, comme de nom-
breuses grandes entreprises ces der-
nières années, nous avons préféré le 
développement de la préparation à 
reconnaissance vocale plutôt que le 
tout-automatisé. Ce projet initié entre 
la Ville et l’entreprise depuis 2015, a 
été rendu possible grâce aux négocia-
tions et aux excellents contacts entre 
l’adjoint au maire Gérard Desrente, le 
Maire de Saintes, Jean-Philippe Ma-
chon, l’adjointe à l’urbanisme Nelly 
Veillet et la direction générale de la 
CERP avec M. Thierry Bresson. » 

  L’implantation du groupe CERP zone des Charriers est prévue en juin pro-
chain. À la clef : une trentaine d’emplois vont être implantés avec un fort 
potentiel de recrutement. 

Le groupe CERP a choisi Saintes pour son développement.

  EN BREF
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Vos dossiers  
d’urbanisme  
directement en ligne

}  Depuis le 1er janvier, vous pou-
vez déposer vos dossiers d’ur-
banisme en ligne via un guichet 
numérique accessible depuis 
http://ca-saintes.geosphere.fr/
guichet-unique. Les particuliers 
peuvent ainsi formuler leurs de-
mandes de permis de construire, 
déclarations préalables, certificats 
d’urbanisme, permis d’aménager, 
et déclarations d’intention d’alié-
ner directement sur internet. Seuls 
les permis de construire portant 
sur les établissements recevant 
du public ne peuvent pas être de-
mandés en ligne. Si vous ne sou-
haitez pas faire cette démarche 
sur internet, vous avez toujours la 
possibilité de déposer votre dos-
sier à la mairie de la commune où 
se situe le projet. Il sera transmis à 
la Communauté d’Agglomération 
de Saintes qui s’assurera de sa 
conformité et s’occupera de son 
instruction technique.  

Infos : agglo-saintes.fr  
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Logement social :  
création d’une société 
de coordination avec 
la SEMIS
}  À l’initiative de la SEMIS diri-
gée par Christine Mounier et 
dont le président est le maire 
de Saintes, le projet de création 
d’une société de coordination 
est prévue pour le 31 décembre 
2019. Elle regroupera les quatre 
organismes de logement social : 
Rochefort Habitat Océan, l’Office 
Public de l’Habitat de l’Angou-
mois, l’Office Public de l’Habitat 
de l’Agglomération de la Rochelle 
et la SEMIS de Saintes. Lesquels 
totalisent ensemble 18 988 loge-
ments répartis sur 2 départe-
ments et comptent 331 collabo-
rateurs. Cette initiative répond à 
la Loi ELAN qui prévoit la réorga-
nisation du tissu des organismes 
de logements sociaux avant le 1er 
janvier 2021. Les quatre bailleurs 
sociaux des deux départements 
de Charente et Charente-Mari-
time anticipent ainsi l’application 
de ces mesures et transforment 
cette contrainte réglementaire en 
véritable opportunité stratégique 
pour ce qui deviendra un acteur 
majeur du logement social en 
Nouvelle-Aquitaine.  

Banque des  
territoires
}  La Banque des territoires est un 
dispositif unique pour accompa-
gner les villes moyennes dans leur 
programme de revitalisation des 
centres-villes, depuis le conseil 
en amont jusqu’au suivi de pro-
jet. Pour permettre à ces villes de 
retrouver un meilleur équilibre, 
pour redonner attractivité et dy-
namisme à leurs centres, le Gou-
vernement a décidé de lancer un 
plan en faveur des villes de rayon-
nement régional « Action Cœur 
de Ville » : plus de 5 milliards 
d’euros sur cinq ans dont 1 Md€ 
de la Caisse des Dépôts en fonds 
propres et 700 M€ en prêts.  

 Infos : www.banquedesterritoires.fr

EN BREF
Service Commerce

Une équipe au service du  
commerce de proximité et 
du développement économique  

Le Service Commerce de la Ville de 
Saintes a pour objectif d’accompa-
gner les acteurs économiques du 
territoire et de faciliter l’installation 
de nouveaux commerces. En plus de 
cela, le service travaille sur des sujets 
de développement économique, pour 
créer un écosystème favorable afin de 
favoriser l’installation de nouvelles 
enseignes et projets innovants en 
centre-ville.
La mise en place de la coopérative 
de développement 
économique est l’ou-
til qui permettra de 
créer une dynamique de 
co-construction territo-
riale, dans le but d’amé-
liorer la dynamique com-
merciale du centre-ville 
de Saintes. Cet outil permettra la créa-
tion de la ville innovante : la Smart City. 
Dans son fonctionnement, le service 
commerce assure la gestion quoti-
dienne des marchés de la Ville et de la 
foire mensuelle. Les agents de ce ser-
vice assurent le respect des droits de 
terrasse, de l’occupation du domaine 
public et facilitent l’organisation de 
manifestations commerciales telles que 
sont les braderies des commerçants du 
centre-ville. « Nous accompagnons les 
commerçants et les associations de 
commerçants dans leurs différentes 

demandes d’organisation de mani-
festations commerciales. D’ailleurs 
les commerçants sont très deman-
deurs et plein de bonne volonté. 
Cela prouve que la Ville est active », 
précise Bojan Cimbal, le responsable 
du Service Commerce et manager de 
centre-ville. 
La manager commerce et les placiers 
sont très présents sur le terrain. « Leur 
fonction est capitale, car nous avons be-
soin d’une écoute attentive du terrain, 

pour plus de réactivi-
té et pour harmoniser 
notre fonctionnement 
interne avec les at-
tentes du territoire », 
souligne le respon-
sable. 
Les missions de ma-

nagement des équipements à vocation 
touristique sont également rattachées 
au service Commerce : gabare, vélo-
die, camping, aire de camping-cars, 
etc. « Ce sont des points stratégiques 
pour le développement économique 
de la ville de Saintes ». 
Pour la première fois à Saintes, c’est 
donc une équipe de six personnes 
qui composent ce service. «Une 
équipe très présente et très réac-
tive, qui peut compter sur le soutien 
des élus », ajoute Bojan Cimbal.

Infos : www.ville-saintes.fr 

  La Ville de Saintes structure un Service Commerce composé de 6 per-
sonnes et le développe pour gérer l’ensemble de l’activité économique de 
la ville, en favorisant un lien privilégié avec les commerçants du centre-ville. 

L’équipe du Service Commerce est dirigée par Bojan Cimbal (à gauche sur la photo) qui est manager de centre-ville. 

Économie

Une équipe très 
présente et très 

réactive, qui peut 
compter sur le soutien 

des élus.
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Par David Charrier et Alain Paillou
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} La ville continue son désendet-
tement tout en appliquant aucune 
augmentation des taux de fiscalité 
locale. Cette réalité, facilement ob-
servable par les Saintais lorsqu’ils re-
çoivent leur avis de taxe foncière ou 
de taxe d’habitation, a de quoi en 
agacer certains, les mêmes qui ont 
augmenté les impôts de 17 % lors 
du précédent mandat… Ainsi il est 
étrange que les élus d’opposition ne 
citent pas les 300 000 euros qui sont 
économisés tous les ans, rien que 
sur les intérêts de la dette de la ville 
dont l’équipe municipale avait hérité 
en 2014, d’une part en raison de sa 
diminution lors de ce mandat, d’autre 
part grâce à la renégociation des taux 
réalisée !  
Faute d’arguments valables sur la 
gestion financière, les élus d’oppo-
sition mêlent et s’emmêlent dans 
les chiffres. Le but est de créer la 
confusion dans l’esprit des Saintais. Ils 
n’hésitent pas à comparer des presta-
tions externalisées à des entreprises 
(comme la communication) à des 
tâches administratives effectuées par 
les agents de la ville qui s’imputent 

sur un autre chapitre budgétaire. 
Ainsi, quand ils citent les dépenses 
des services à la population comme 
l’état civil, ils ne comptent que les dé-
penses externalisées (par nature, peu 
de choses en pratique) mais oublient 
d’ajouter la rémunération des agents 
qui, au quotidien, exercent cette mis-
sion en interne... 
Bref, les effets de manche se trouvent 
rapidement décrédibilisés. Il en est de 
même concernant les subventions aux 
associations. S’il est vrai que la ville a 
dû revoir sa contribution financière 
suite au désengagement budgétaire 
de l’Etat, les élus prennent le soin 
d’effectuer un examen individualisé 
des situations (en fonction de l’exis-
tence ou non de réserves financières, 
des difficultés, des projets, etc.) pour 
toujours accompagner les associa-
tions. Les élus d’opposition oublient 
également de valoriser tout le soutien 
apporté par les services municipaux 
et qui constitue des subventions in-
directes qui sont valorisées : héberge-
ment dans des locaux de la ville, mise 
à disposition de matériels, entretien 
des équipements, sécurisation des 

évènements sur la voie publique…
S’agissant du site Saint-Louis, atten-
tion au boomerang là encore… La 
vérité est que l’immobilisme de la 
précédente mandature sur ce dos-
sier a eu un coût : études à n’en plus 
finir pour payer des bureaux d’études, 
frais de gardiennage et mise en sécu-
rité du site, etc. S’agissant d’un pur 
aspect financier, il était nécessaire de 
ne pas laisser le site en friche, tout en 
présentant un vrai projet de dévelop-
pement du cœur historique de notre 
ville.
Alors quand il n’y a vraiment plus 
rien à dire, on va parler de la vente 
des « bijoux de famille » comme pour 
la villa Musso : les coûts de chauffage 
et de maintien en état de la toiture 
- pour ne citer que cela - représen-
taient des coûts importants, jetés par 
la fenêtre alors que la villa était vide et 
qu’elle se dégradait, au détriment de 
services du quotidien qu’attendent 
les Saintais ! 

Les élus de la Majorité

En vertu de la loi du 27 février 2002 sur la démocratie de proximité, le magazine de Saintes réserve 
cet espace à l’expression des groupes politiques représentés au conseil municipal.

Tribunes libres

Amalgame et contre-vérités

} Le Budget principal de la ville s’élève 
à 32,8 millions € en fonctionnement et 
12,3 millions € en investissement. Sur 
ces grandes masses financières, seu-
lement 69 700€ sont dépensés pour 
les Services à la population (état-civil, 
cimetières, cérémonies...) ou 53 500€ 
pour l’entretien et le fonctionnement 
des équipements de la ville à vocation 
sociale. Alors que sont prévus, plus de 
400000€ en communication et qu’en 
2018 les dépenses évènementielles 
ont été somptuaires. En 2019, les sub-
ventions aux associations baisseront 
de 7,9%. Les investissements hors site 
Saint-Louis ne concernent pratique-
ment plus que l’entretien du patrimoine 
de Saintes et la voirie !

Le Budget annexe du site Saint-Louis 
montre qu’en 2020 Saintes aura dé-
boursé pour lui plus de 14,2 millions €. 
Elle devra payer les fouilles archéolo-
giques qui restent à sa charge (250 000€ 
d’« investigations archéologiques » pré-
vues en 2019, mais le coût des fouilles 
pourrait dépasser les 2 millions € si on 
se réfère à des chantiers comparables) 
et des dépenses de sécurisation, d’en-
tretien ou d’aménagement. La vente au 
profit de Linkcity, prévue à 1,2 million € 
correspond donc à une perte globale 
de 13 millions €, outre les sommes sup-
plémentaires liées à ce projet mal en-
gagé. Cette vente apparaît clairement 
en défaveur de la ville ! A défaut de va-
loriser la dimension historique du site, 

la majorité y trace la perspective d’un 
gâchis financier.
Le budget est rééquilibré à l’arrachée 
par la vente du patrimoine urbain : 
après la Villa Musso, c’est maintenant le 
site Saint-Louis, les logements en baux 
emphytéotiques de la Semis. Quelles 
ressources cette majorité laissera-t-elle 
pour la prochaine mandature, alors que 
Saintes aura ainsi été gravement dé-
pouillée ?
Evidemment, nous ne partageons pas 
ces choix ! C’est la raison pour laquelle 
l‘opposition rejette ce budget. A nou-
veau, ce sont les Saintais qui paient 
l’addition des choix contre-productifs et 
déplorables de la majorité ! 

Les élus de l’Opposition

Saintes : une gestion déplorable ! Réponse en 
quelques chiffres
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Portrait

Quatre fois par semaine, Coraline 
Bergeron rejoint le gymnase du col-
lège Agrippa-d’Aubigné pour 1 h 30 
d’entraînement sous l’œil bienveil-
lant de son père et de son coach, 
Julien Casanave. « La préparation 
physique fait partie du travail d’un 
sportif, je m’y astreins donc comme 
n’importe quelle athlète qui a des 
capacités et poursuit des résultats à 
l’international. » Son attirance pour 
le badminton commence dès le col-
lège. À 14 ans, Coraline intègre le 
club saintais. Rapidement ce sport 
qui demande rapidité et précision, 
la grise. Durant 8 ans, elle progresse 
tout en se consacrant à ses études. 
En dehors de quelques tournois, elle 
ne prête pas vraiment d’attention à 
l’ouverture que lui propose la com-
pétition. 

Vers une nouvelle vie 
C’est à 21 ans, un an après son am-
putation du membre inférieur droit, 

qu’elle commence à se frotter aux 
meilleures joueuses. Après plusieurs 
mois de rééducation et malgré des 
séquelles à vie, la jeune femme re-
vient plus déterminée que jamais. 
Un mental et une franche envie de 
jouer des coudes qui ont été boos-
tés par le soutien sans faille de sa 
famille et de son club. « Durant ma 
convalescence j’ai aussi été énor-
mément soutenu par mon prothé-
siste, Éric Pasquay, qui a participé 
à la fabrication de ma prothèse en 
m’offrant l’emboîture et le tube de 
ma lame carbone. L’association de 
Philippe Croizon, Handicap 2000, a 
également participé à mon autono-
mie en apportant une aide de 2500€ 
pour financer ma prothèse. Par la 
suite, la Ville de Saintes et le Cré-
dit Mutuel Océan (mon employeur) 
m’ont à leur tour apporté un grand 
soutien moral et financier. Il est im-
portant pour moi de souligner leur 
implication dans ma nouvelle vie. » 

CORALINE BERGERON  
La joueuse de parabadminton  
bâtit sa légende 

 Athlète de haut niveau à seulement 22 ans, Coraline Bergeron a ceci 
de particulier qu’elle mène de front vie professionnelle, titre de 11ème 
joueuse planétaire dans la catégorie parabadminton, et qu’elle vise les 
prochains jeux paralympiques en 2020. Le mental gagnant ! 

Du mordant et une belle 
ascension
À ce moment là, Olivier Guillet, 
vice-président du club saintais lui 
non plus ne lâche rien. Il convie Co-
raline à rencontrer Faustine Noël, 
joueuse de badminton handisport 
de très haut niveau dans la catégo-
rie SL4, dans le cadre d’un cham-
pionnat de France. « Reprendre a 
alors été une évidence pour moi. 
Grâce à mes résultats et à un nouvel 
enseignement, le collectif France 
Parabad m’a permis d’accéder au 
haut niveau en disputant plusieurs 
tournois internationaux. » Seize 
mois plus tard, Coraline tutoie déjà 
les sommets de sa discipline en dé-
crochant une troisième place lors 
d’un open international disputé à 
Tokyo au Japon. « Le badminton 
est un sport dominé par les asia-
tiques. J’ai joué contre une paire 
japonaise qui a terminé première 
de cet open. Je suis fière du match 
que j’ai mené. » Pour la Saintaise 
tricolore, la médaille de bronze est 
une prise de conscience : elle fait 
désormais partie des meilleures. 
Les performances s’enchaînent et 
elle talonne de près les joueuses les 
plus redoutables dans la catégorie 
SL3. Fin 2018 à Rodez, elle devient 
double vice-championne d’Europe 
en simple et double dame. Et puis 
en janvier dernier, c’est la médaille 
d’or : Coraline est sacrée cham-
pionne de France en simple dame. 
Elle remporte également la 3e place 
en double mixte avec sa partenaire 
Méril Loquette. Avec pour ambition 
le Top 5 mondial, la jeune joueuse 
prépare désormais sereinement les 
prochaines étapes de la compéti-
tion. En août 2019, elle disputera 
les Championnats du monde : une 
porte ouverte sur les jeux paralym-
piques de 2020 et 2024. Coraline ne 
lâche rien. Talent et tempérament 
lui promettent de briller très haut. 
Le plus beau reste à venir !  

Coraline Bergeron, passionnée et déterminée...
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Dossier

BUDGET 2019 
Expenditure control and an 
investment boost
  In a situation of budget constraint 

and great uncertainty regarding 
compensation for the gradual 
suppression of the taxe d’habitation, 
together with a cumulative drop of 1.8 
million euros in government grants and 
subsidies since 2014, the 2019 budget 
is marked by the control of operational 
expenditure and by the boosting of 
investment.

Sport
Allfit: socially-concerned 
hip-hop!
 Sharing a passion for hip-hop dancing 

through classes and cultural exchanges, 
and encouraging children to be 
tolerant, confident, and respectful! 
David and Benjamin Defoy’s association 
was created in 2014 so as to share 
their passion for hip-hop through their 
classes.

Topical Topics

The Atelier Veg’eat has 
opened its doors to you
  Since 5 March a new business has 

been open at 7 bis, rue du Bois 
d’Amour in Saintes. It offers organic 
plant-based cooking workshops, a 
takeaway meals service, and even 
cookery classes.

Vacances et Familles 17
  The Vacances et Familles 17 

association is looking for volunteers 
to help in the welcoming of families 
who come to Charente-Maritime from 
all over France. Volunteers will have 
to, for example, go and collect the 
families from the railway station and 
take them to their holiday destination, 
prepare an activity, an outing, and a 
welcome or farewell drink.
Information: Vacances et Familles, 
17-24, rue de l’Arc de Triomphe.  
Tel. 05 46 74 38 50 / 06 74 68 96 79. 
antenne17@vacancesetfamilles.org.

8- 11 Portrait
CORALINE BERGERON
The para-badminton player is 
building up her legend
 Coraline Bergeron is a high-level 

athlete at the age of only 22. She juggles 
her professional life, the title of the 
world’s 11th-ranked para-badminton 
player, and her aim of taking part in 
the next Paralympic Games in 2020. A 
winning frame of mind !.

221 2 - 15

17

POMPES FUNÈBRES
PUBLIQUES

2 rue du Dr Armand Trousseau
17100 SAINTES

partenaire de

Saintes : 05 46 93 17 71

Marbrerie Guillorit
à Saint-Savinien : 05 46 90 49 95

Event
Saintes has been awarded
funding from the Loto du
Patrimoine (heritage 
lottery) !

 The patrimony foundation has re-
vealed the list of 18 iconic monu-
ments that will receive priority fun-
ding as part of the scraping ticket 
game, on sale from September. 
The Gallo-Roman Amphitheatre of 
Saintes is one of them !

8



Transformer les territoires, inventer les centres-villes de demain, améliorer les conditions de vie 
des habitants, la Banque des Territoires est le partenaire clé des villes et des citoyens.
En rapprochant les acteurs du développement économique, en proposant des solutions sur mesure 
et une offre complète d’interventions pour accompagner les projets, la Banque des Territoires ouvre 
de nouvelles portes au développement et la réhabilitation des centres-villes.

La Banque 
des Territoires 
fait battre le cœur 
de votre ville

222 villes
réparties dans toutes les régions 
bénéficient d’une convention de 
revitalisation sur 5 ans et 1,7 milliard 
d’euros de la Banque des Territoires 
pour redynamiser leur centre-ville
#ActionCoeurDeVille

banquedesterritoires.fr
L’intérêt général a choisi sa banque

@BanqueDesTerr
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